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Testamant de jean fraissinet

Au nom de dieu soit fait amen sachent tous presans
et a venir quez l( )an de( )grace mil six cens quatre ving(t)s
sept et le septiesme jour du mois de mai a las peirieres
paroisse de s(ain)t martin de( )spiamonds (des piamonds, Spiamonte) jur(i)di(cti)on de la ville
de cailux en querci apres midi rignant et( )pard(evant) que
dessus presans les tesmoings establi en sa( )personne
jean fraissinet lab(oureu)r du( )presant masage lequel estant
dans son lict detteneu de certaine maladie corporelle
cependant en ses bons sens memoire et entandemant
bien( )voyant entandant cognoissant et parfaitemant
bien( )parlant considerant qu( )il n( )i a rien( )de plus asseure
que( )la mort ni de plus incertain que l( )heure d( )icelle
pour qu( )appres son deces il( )n( )i ayt proces ni differant
parmi les siens pour raison de ses biens de son bon gred
pure franche et liberalle volonte en( )a vouleu disposer
en( )la( )forme et maniere que s( )ensuit et pour( )ce a( )fait
le signe de la s(ain)te( )croix a recomande son( )ame a
dieu et( )a( )la glorieuse vierge marie( )le priant de( )la lui
colloquer en son s(ain)t royaume de( )paradis quand elle
se( )separera de son corps voulant qu( )il soit enseveli ]au[
en l( )androit du simetiere de s(ain)t martin ou de lad(ite) ville de caylux
que( )ses( )her(itiers) voudront laissant sad(ite) sepulture et ses
hon(n)eurs funebre(s) a( )la discret(i)on de ses herectiers bas nommes
item donne et legue aux pauvroux necessiteux de lad(ite)
parroisse de s(ain)t martin ou de s(ain)t jean baptiste dud(it) cajlux
au choix de sesd(its) heretieres la( )somme de dix livres distribuables
ausd(its) pauvres le jour de son ente(r)remant a( )leur discretion
item donne et legue a hyerosme ]lombard[ /fraissinet/ a jean et autre jean plus
j(e)une se(c)ond ses infans legitimes et naturels et de
catherine de lombard pour tout droit d( )institu(ti)on part
particuliere et hereditaire portion a un chacun la
somme de deux cens livres deux brebis avec suitte
et deux linceuls toille mescladis payable les
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brebis linceuls et cent livres quand ils se marieront
ou auront l( )aage de vingt cinq ans et appres chacune
annee dix( )livres jusqu( )a fin de( )paie item donne et legue
a anne de fraissinet sa fille legitime et naturelle et( )de
lad(ite) de lombart pour mesme droit que dessus la somme
de deux cens cinq(uan)te livres t(ournoi)z deus brebis et suitte et deus
linceuls pajable les brebis linceuls et cent vingt cinq
livres quand elle se mariera ou aura atteint l( )aage de
vingt cinq ans et appres chacune annee dix livres jusqu( )a
fin de( )paie item donne et legur au posthume ou posthumes
desquele sa fame peust est(re) enceinte a( )un chacun la somme
de deux cens livres deus brebis et deus linceuls si ce sont masles
et( )s( )ils sont femelles a une chacune comme a( )la( )susd(ite) anne de



fraissinet paiable led(it) leguat comme dessus item donne et 
legue a( )tous ceux et celles que de droit pourront
prethandre quelque chose sur( )ses biens a un chacun la somme
de cinq sols et moienant ce les( )fait ses( )herit(iers) particulier(s) a( )la
charge de ne rien( )plus demander en( )ses biens leur imposant
silance perpetuel quand a ce et en( )tous et( )chacuns ses aut(res) biens
noms voix droit et actions meuble(s )et imm(e)uble(s) presans et a ]ve[
venir ou qu( )il en ayt ou avoir et( )puisse a( )led(it) jean fraissinet
testateur feit( )et institue ses heritieres universelles et g(ene)ralles
que( )de sa propre bouche a nommees et surnommees scavoir
est la( )susd(ite) catherine de lombard sa fame et thoinette de
fraissinet sa soeur pour de son heredite jouir pandant leur
vie a la charge d icelle randre a( )la( )fin de( )leurs jours
]a telle[ a tel de( )ses enfans masle ou femelle que bon leur
samblera sans distraction de carte laquelle il leur prohibe
leur en( )faissant le choix et nomination que si sesd(its) heritier(es)
ne( )peuvent convenir de la nomina(ti)on c est a dire que l( )une
en( )veuille nommer un et l( )autre) un aut(re) aud(it) cas ]et q[ led(it)
fraissinet veut que lad(ite) de lombard sa fame fasse
leur nomination si elle est vefve que si elle a( )convole
en seconde nopce lad(ite) de fraissinet sa soeur aura droit
de nomme(r) cellui ou celle de ses enfans qu( )elle voudra
et( )ce( )presant a dit estre son bon dernier valable
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et nuncupatif testamant cassant revoquant et annullant
tous autre(s) et autre(s) dispositions voulant que le presant
vaille comme tel ou autremant comme codicille ou donation
a cause de mort et en la meilleure forme que tout testamant
peust et doibt valoir si a( )prie les tesmoings bas nommes
par lui bien cognus d( )estre memoratifs de cette sienne
finalle volonte et moi de lui en( )rettenir acte concede
ez presances de m(aîtr)e pierre de vidal s(ieu)r de romegous
p(rest)bre juré du s(ieu)r anthoine de rabastens de hyerosme et
jean fraissinet fre(re)s marchans d( )anthoine berignes
m(aîtr)e serrurier /signes/ de pierre poussou gascou brassier fils
d( )aut(re )pierre masson de la presant ville non signes pour
ne( )scavoir requis ni led(it) testateur et moi

De Rabostens    A. Berines          Romegous, p.bre

Fraissinet, p(rese)nt      Fraissinet 
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